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Erwägungen

E. 27
avril 2018. Le recours, posté en Suisse le lundi 30 avril 2018, est donc irrecevable, car
tardif. Le recourant n’invoque aucun élément permettant d’admettre qu’il se serait trouvé
dans un cas de force majeure, prétendant au contraire avoir déposé son recours dans le délai
légal alors que tel n'était pas le cas.

En conséquence, le recours sera déclaré irrecevable. 5)

Vu la nature du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA ; art. 12 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative - RFPA - E 5
10.03). Vu son issue, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * *
* * *
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